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Depuis le lundi 29 février, le Collectif des Associations 
Contre l'Impunité au Togo (CACIT) a rendu public un 
communiqué au sujet de son aide juridictionnelle au 
sieur AMETEPE Koffi. Il est vrai, l'aide juridictionnelle 
permet aux personnes les plus financièrement 
démunies d’avoir accès à la justice ...

L’intervention, au cours de la 
rencontre hier entre la délégation du 
Millenium Challenge Corporation 
(MCC) et la presse, du Ministre 
Gilbert Bawara, est intrigante à 
plus d’un titre.
La délégation du n’est certainement 
pas venue au Togo pour demander 
aux autorités togolaises les contours 
liés aux questions des réformes 
politiques institutionnelles et 
constitutionnelles, qui, ne le nions 
pas,
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A l’heure de l’ancrage de la démocratie et de l’instauration d’un Etat de droit au Togo, les droits de 
l’homme se révèlent être comme un facteur primordial pour mesurer l’avancée du pays dans le concert 
des nations. Si les autorités en place s’évertuent au jour le jour à mettre en place des conditions 
qui garantissent et qui promeuvent les libertés, des imperfections sont pourtant relevées par des 
organisations des droits de l’homme... 
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Les jeunes lycéens et collégiens de la préfecture de Haho 
surtout les filles savent désormais qu’elles doivent 

accorder la priorité a leurs études au lieu des plaisirs 
sexuels.
Pour ce faire, l’ATOP a rapporté que le Club pour la 
Promotion de l’Education Sexuelle Complète des 
Jeunes (CPESCJ), en collaboration avec l’Inspection de 
l’Enseignement secondaire Général (IESG) Haho-Mono 
a entamé le 24 février 2016 à Notsè une campagne de 
sensibilisation des élèves sur les grossesses précoces en 
milieu scolaire.
Cette campagne qui s’étendra jusqu’au 27 avril vise à faire 
prendre conscience aux apprenants des conséquences 
néfastes liées aux grossesses précoces qui compromettent 
leur cursus scolaire. Les causes des grossesses précoces 
sont entre autres le manque d’information, la non-utilisation 
de méthodes contraceptives, la recherche du gain facile, à 
la pauvreté et à la mauvaise compagnie. 

      Méningite - Nord Togo / Vaccination 
dans les zones affectées
Des populations du nord Togo et plus précisément 

celles des préfectures de Dankpen, Bassar et 
Plaine de Mô ont été vaccinées gratuitement contre la 
méningite qui a fait des ravages. 
La campagne de vaccination a débuté le 24 février et 
s’est achevée le 28 février 2016. Au total, 230.000 
personnes ont été vaccinées en 4 jours. La lutte 
contre l'épidémie de méningite a nécessité le recours 
à 388 agents vaccinateurs et 388 enregistreurs. Cette 
mobilisation est une réponse à l’épidémie déclarée 
depuis quelques semaines dans certaines régions du 
nord Togo. 
Soulignons que depuis sa réapparition au Togo, la 
méningite a fait 30 victimes. Près de 500 infections 
ont été recensées.

     Assoli / Un local pour le jardin 
d’enfants de Koumondé
L’Ecole Primaire Publique (EPP) de Koumonde a un 

local devant servir à abriter les écoliers du jardin 
scolaire. 
L’inauguration du bâtiment a été faite par l’ambassadeur 
d’Allemagne au Togo, Christoph Sander le 28 février 
2016 à Koumondé, dans la préfecture d’Assoli. Cette 
réalisation va contribuer à améliorer les conditions 
de travail des enseignants et des élèves. Le choix de 
Koumondè, selon le PDG d’AWO, Axel Mielke, est la 
réponse à une demande faite à l’association par les 
natifs de ce canton jumelé à la ville de Schwerin en 
Allemagne. Le bâtiment est constitué de deux salles 
de classes et d’un bureau équipés respectivement de 
tables bancs et de matériels didactiques, d’une salle à 
manger, d’une cuisine, des sanitaires et d’un dispositif 
moderne de lavage des mains, le tout estimé a un coût 
financier de 19.502.031 FCFA. 

     Tchaoudjo / Fête de retrouvailles 
« Koli » à Sokodé 

L’amicale des Koli, Nièces et Neveux (FACK-N) a 
célébré du 27 au 28 février 2016 à Sokodé, la 

deuxième édition de la fête de retrouvailles du clan « 
Koli ».
La fête de retrouvailles a pour objectif pour les nièces 
et neveux du clan Koli de fraterniser et de vivre 
ensemble en harmonie dans l’entraide et la solidarité. 
Selon l’ATOP, la célébration a été marquée par des 
discours, des chants et danses du terroir « Tem » et 
la veille par une réunion de prise de contact avec les 
chefs des délégations venues des cinq régions et de 
l’étranger. 
Le clan Koli est un groupe ethnique de langue Tem, 
forgeron de profession venue de l’ouest du Togo 
notamment de Yendi au Ghana et de Tchelinga au 
Bénin. Ce peuple se distingue par son art de travail 
des métaux ferreux notamment dans la fabrication des 
flèches, couteaux, dabas, et autres objets affectés aux 

     Cinkassé / Evaluation des conditions 
de travail des agents de santé
Améliorer le rendement des agents de santé à 

Cinkassé, c’est l’objectif que s’est donnée la 
direction préfectorale de la santé de Cinkassé. En 
effet, le 25 février 2016 à la direction a tenu une 
évaluation afin d’apprécier le parcours des Agents 
de Santé Communautaires (ASC) en termes de soins 
communautaires au cours de l’année 2015.
Les participants ont passé en revue les activités des 
58 agents de Santé communautaire en matière des 
soins communautaires notamment dans les domaines 
du paludisme, la diarrhée, l’hygiène, les causeries  
éducatives, les visites à domicile et l’enregistrement 
des nouvelles naissances en collaboration avec les 
agents de l’état civil de la localité.
Comme statistique pour l’année écoulée, 5696 enfants 
ont été soignés pour le paludisme, 1359 pour la 
diarrhée, 683 pour la pneumonie, 378 pour la toux et 
le rhume et 159 pour la malnutrition.

     Yoto / Salut pour jeunes filles et 
sécurité routière
L’association « Jourdain Vie et Santé » (JVS) basée à 

Tsévié en collaboration avec les entreprises de travaux 
publics GER et CHABANE Cie a animé le 24 février 2016 
à Tchékpo Dédékpoe une sensibilisation sur les IST/VIH/
SIDA, les grossesses précoces et les accidents de la route.
L’initiative des trois partenaires a pour ambition 
d’attirer l’attention des populations sur certaines des 
conséquences liées à la réfection de la route parmi 
lesquelles figurent  les IST/VIH/SIDA et les grossesses 
précoces provoquées par le brassage humain, le tourisme 
et les accidents de la circulation dont les excès de vitesse.
Pour le chargé de programme et suivi évaluation à JVS, 
Kodzokpoe Gilbert, les grands travaux favorisent souvent 
l’augmentation de la population due à la migration des 
travailleurs non-résidents. Ce qui n’est pas sans causer 
des problèmes sociaux  notamment la croissance  des IST/
VIH/SIDA, les grossesses non désirées et les avortements 
provoqués et l’accroissement de la prostitution.

     Haho / Campagne contre des 
grossesses précoces à Notsè

Biossey Kokou Tozoun n’est plus. Le président 
de la Haute autorité de l’audiovisuel et de la 
communication (HAAC) du Togo est décédé le lundi 
[29 février 2016] des suites d’une longue maladie. 
Kokou Tozoun est un cadre du parti au pouvoir. Il 
était membre du Comité central du Rassemblement 
du peuple togolais (RPT).

Tohoun ancien syndicaliste a été plusieurs fois 
ministre notamment de la Communication, de la 
justice. Il avait pris la tête de la HAAC en juin 2011 
en remplacement de Philippe Evégnon pour une 
durée de cinq ans.
Le président de la HAAC était malade depuis 
plusieurs mois, même si à plusieurs reprises ses 
proches collaborateurs ont tenté de cacher sa 
maladie.
L’information sur sa mort a fait le tour des réseaux 
sociaux avant d’être confirmée en début de matinée 

Hommage à Kokou Tozoun

Retour sur son parcours 
à Lomé avant d’être confirmée de sources officielles. 
Plusieurs personnes ont commencé à rendre hommage à 
l’ancien ministre pour avoir été un homme d’Etat et aussi pour 
ses qualités.
L’ancien secrétaire d’Etat chargé des relations avec les 
institutions de la République, Christian Trimua a déclaré à la 
suite de la disparition de M. Tozoun que ce dernier a été le 
meilleur ministre de la Justice de ces dix dernières années au 
Togo.
«C’est avec lui que les grands travaux immobiliers (cour 
d’appel de Lomé et Kara, Tribunal d’Aneho, Atakpamé) et 
l’équipement des juridictions a commencé. C’est lui qui a 
ouvert le chantier de la révision des textes (code pénal, 
code de procédure). C’est encore lui qui a lancé la gestion 
informatisée des détentions et le traitement automatisé 
des greffes, etc. D’autres ont poursuivi ou arrêté certains 
chantiers. Il m’appelait pour savoir l’état avancement de tel 
ou tel travaux, même après son départ du ministère. Mais il 
toujours conservé sa discrétion et sa modestie naturelles», a 
posté lundi Christian Trimua sur les réseaux sociaux.

Carrière de Biossey Kokou Tozoun 

Kokou Tozoun, ancien journaliste et syndicaliste à la Radio 
nationale avait été ministre de la Fonction publique, du travail 
et de l’emploi. Il a été nommé ministre des Affaires étrangères 
et de la coopération dans le gouvernement de Juillet 2003 
sous Gnassingbé Eyadema. 
En 2005, il devient ministre de la Communication et de 
l’Education civique. Lors du dialogue 2006 Inter-togolais, 
Kokou Tozoun a signé l’Accord politique global sur le processus 
électoral au nom du gouvernement le 20 Août 2006.
Il sera sorti de l’attelage gouvernemental en septembre 2006 
lors de la formation du gouvernement d’union nationale. Mais 
l’homme qui a servi comme rapporteur de la Commission 
électorale nationale indépendante (CENI) lors des élections 
parlementaires d’octobre 2007, sera nommé ministre de la 
Justice en décembre 2007. Il y est resté jusqu’en 2011.

Oeildafrique.com

Zimbabwe/Opposition
Un nouveau parti 
pour défier Mugabe

Invention 
Kossikouma Agbégnénou 
invente un cartable 
connecté à internet

Laurence Montcho célèbre 
ses 25 ans de carrière

Ghana
Avram Grant 
rappelé à l’ordre. 

Coopération
Que retenir de la visite 
du MCC au Togo ?
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Assemblée nationale
Lundi des approbations
Réunis en session extraordinaire le lundi, les députés togolais ont autorisé la ratification des textes 
de la Banque africaine d’investissement (BAI). Le projet de loi sur la Charte africaine sur les valeurs 
et les principes du service public et d’administration a également été voté.

Les statuts de la Banque 
africaine d’investissement 
ont été ratifiés par les 

députés togolais lors de leur 
dernière session extraordinaire, 
tenue le lundi dernier à leur 
siège à Lomé. Cette ratification  
permettra au Togo de bénéficier 
de financements de projets dans 
les secteurs public et privé, 
d’appui à la modernisation du 
secteur rural, de l’assistance 
technique pour l’étude, de la 
préparation et la mise en œuvre 
des projets d’investissement.

Selon Sani Yaya, Ministre 
en charge du Budget, cette 
ratification  permettra de 
«financer des projets de 
développement, de réduire le 
chômage et la pauvreté des 
couches les plus vulnérables du 
continent et partant, du Togo ».
Au cours de cette même session, 
le projet de loi sur la Charte 
africaine sur les valeurs et les 
principes du service public et 
d’administration a été voté.
La charte vise à assurer 

des prestations de services 
innovants et de qualité 
répondant aux besoins des 
usagers, à encourager les 
efforts des Etats membres, en 
vue de la modernisation de 
l’administration publique et du 
renforcement des capacités pour 
l’amélioration des prestations du 
service public. 

Selon le ministre de la Fonction 
publique, du Travail et de 
la Réforme administrative, 
Gilbert Bawara cité par icilomé.
com, ce projet entre dans la 
politique de modernisation de 
l’administration togolaise. « 
Une administration publique 
répondant aux attentes des 
usagers, mais aussi dans 
l’optique de la promotion et du 
renforcement de la démocratie, 
de la bonne gouvernance, des 
droits de l’homme et que cette 
administration publique soit 
orientée vers l’atteinte des 
résultats concrets en matière de 
développement », a-t-il expliqué.

Z.J

...donnent du fil à retordre à toute la 
classe politique togolaise à ce jour, 
même si notre pays a réussi à organiser 
l’élection présidentielle d’avril 2015 
sans ces réformes.
Au contraire, l’objet principal de ce 
déplacement des experts du MCC 
conduits par Thomas Kelly, fait 
surtout sous le sceau de l’espoir et de 
bonnes perspectives, n’aura échappé 
à personne. Car, l’Ambassadeur des 
Etats-Unis au Togo, David Gilmour, 
tout comme l’expert américain, n’ont 
guère caché qu’il reste encore pour 
le Togo des efforts à faire. Surtout 

que sur les 20 indicateurs, nous 
avons dû valider 10 – comme un 
étudiant moyen – pour être éligible au 
Programme Seuil du MCC. D’ailleurs, 
« Il existe un engagement conjoint 
du gouvernement et du MCC pour 
continuer à œuvrer dans le sens de 
l’amélioration des relations et pour 
accélérer les réformes politiques et 
économiques », martèlera en ce sens 
Thomas Kelly.
Alors, quand les choses sont aussi 
claires comme l’eau de la roche, on 
peut se demander, d’où est venue 
au ministre Bawara, l’idée de faire le 

griot jusqu’à l’inutile, en rappelant 
« l’engagement pris par le Chef de 
l’Etat, il y a plus d’un an de créer 
une commission de réflexion sur les 
réformes politiques » ? Car évoquer 
cette commission dont on n’a jamais 
apprécié la moindre action sur le 
terrain depuis l’annonce de sa création, 
c’est réveillé de vieux démons ; c’est 
tiré sur les cheveux, c’est de la contre-
publicité pour son propre camp 
politique. C’est donné, autrement 
arguments à ses adversaires politiques, 
pour une piqûre de rappel autour d’un 
sujet qui a été et qui reste – dès que 

l’occasion se présente – pain béni et 
cheval de bataille pour l’autre bord. En 
voulant trop louanger le président de 
la République, le ministre finit plutôt 
par le desservir.
Gilbert Bawara n’avait pas besoin d’un 
tel forcing ni pour séduire le président 
Faure ni pour faire des appels de pieds 
aux experts du MCC. Ces derniers 
sont sans aucun doute souverains 
dans leurs décisions pour décider de 
qui bénéficiera de programme seuil ou 
Threshold.

Dieudonné Korolakina 

Le CACIT,  l’exemple du courage ou de l’aide 
juridictionnelle au Togo
Depuis le lundi 29 février, le Collectif des Associations Contre l'Impunité au Togo (CACIT) a rendu public un communiqué au sujet de son aide juridictionnelle au sieur 
AMETEPE Koffi. Il est vrai, l'aide juridictionnelle permet aux personnes les plus financièrement démunies d’avoir accès à la justice. Cependant, le cas AMETEPE Koffi et 
toutes les contorsions qu’il présente, montre un courage à toute épreuve de la part de l’organisation des droits humains. L'élargir à un plus grand nombre de personnes 
est louable surtout dans notre pays où il est une croix et une bannière de voir la justice faire son travail de façon très équitable et juste ; une justice qui se veut pourtant 
moderne et répondant aux normes d’aujourd’hui. Dans notre pays la consultation des avocats se paye à prix d’or, et dans des conditions où il n’est pas aisé de leur 
demander d’assurer à perte l’aide juridictionnelle. Ainsi la quintessence et la pertinence de l’aide juridictionnelle sont en péril. Le risque est donc grand que plus d’un 
avocat ne défende ou ne s’intéresse au dossier des démunis ayant grand besoin d’assistance. Que faut-il faire ? On dirait que c’est pour promouvoir et pour sauver l'aide 
juridictionnelle que le CACCIT a milité et milite aux côtés du sieur AMETEPE Koffi, dont le cas retient l’attention et interpelle. Lire le communiqué.

Communiqué

Le 14 janvier 2016, le CACIT 
a publié un communiqué 
dans lequel il faisait état des 
pressions qui seraient exercées 
sur le sieur AMETEPE Koffi, 
dans le cadre d’un procès qui 
oppose ce dernier à l’Etat 
togolais devant la Cour de 
Justice de la Communauté-
CEDEAO à Abuja. Le CACIT 
tient à remercier l’opinion 

nationale, la presse et les 
autorités pour leur prompte 
réaction dans cette affaire.
Alors que le sieur AMETEPE 
était attendu par la  Cour 
communautaire, lors de 
l’audience du 19 janvier 2016, 
pour être entendu sur les 
allégations de torture et de 
mauvais traitements évoquées 
par son conseil Me Ata Messan 
Zeus AJAVON, ce dernier est 
resté introuvable à partir de 

l’après-midi du 15 janvier.
En effet dans le cadre de ses 
activités d’assistance juridique, 
le CACIT a introduit, au nom 
et pour le compte  du sieur 
AMETEPE Koffi une requête 
par devant   la Cour de Justice 
de la Communauté-CEDEAO. 
Ladite requête a pour objet 
de constater les violations des 
droits de l’Homme causées par 
les agents de l’Etat togolais au 
sieur AMETEPE, notamment les 
actes de torture et de mauvais 
traitements par lui subis du 23 
au 26 août 2012 dans le véhicule 
l’amenant au camp de Force 
d’Intervention Rapide (FIR), à 
l’intérieur dudit camp ainsi qu’au 
Service de Renseignements 
et d’Investigations (SRI) de 
la Gendarmerie nationale. La 
requête vise également à obtenir 
la condamnation de l’Etat à la 
réparation des préjudices causés 
au sieur AMETEPE.

Face à cette situation 
inquiétante, le CACIT a, par 
courrier en date du 28 janvier 
2016, saisi officiellement le 
ministre de la sécurité et de la 
Protection Civile. L’Etat en tant 
que garant de la sécurité des 
citoyens était donc alerté  de 

retrouver le sieur AMETEPE et 
de garantir sa sécurité. Suite à 
cette correspondance, le CACIT 
a reçu dans ses locaux le 04 
février la visite d’un agent du 
Service de Renseignement et 
d’Investigation (SRI) en charge 
du dossier. Le lendemain, 
par un coup de téléphone au 
Secrétariat du CACIT, le SRI 
annonce que le sieur AMETEPE 
vient d’être retrouvé. Le 
CACIT a diligemment joint le 
sieur AMETEPE au téléphone 
qui a répondu et donné des 
informations sur sa situation.

A ce jour le CACIT n’a reçu 
d’informations officielles du 
ministère de la sécurité et de la 
protection civile, précisant les 
circonstances dans lesquelles 
le sieur AMETEPE avait été 
retrouvé par le SRI. D’après les 
propos du sieur AMETEPE reçu 
au siège du CACIT le 05 février, 
ce dernier a fait cas de son 
enlèvement le soir du 15 janvier 
2016 et de sa séquestration 
pendant deux semaines dans 
une chambre portes et fenêtres 
closes. Il dormait et était nourri 
par une ouverture située sur 
le bas de la porte.  Il allègue 
avoir été libéré  dans la nuit 

du mercredi 03 février 2016 
aux environs d‘une (1) heure 
du matin  déposé au campus 
universitaire de Lomé.

Au demeurant, le CACIT tient 
à informer l’opinion nationale 
et internationale que le sieur 
AMETEPE a effectivement 
effectué le voyage sur Abuja 
et s’est présenté devant les 
juges de la Cour de Justice 
de la Communauté CEDEAO 
le mercredi 17 février 2016. 
Le délibéré de la Cour est 
attendu pour le 20 mars 2016. 
Le CACIT espère que le droit 
sera dit et que l’Etat togolais 
prendra ses responsabilités, 
en cas de constatation par la 
Cour communautaire d’actes 
de torture et de mauvais 
traitements, en mettant en 
application de manière effective 
et rapide la décision qui sera 
rendue.

Le Président, Spéro Kodjo 
MAHOULE

Fait à Lomé, le 29 février 2016

Téléphone : 22 36 00 84/ 90 02 
10 38/ 90 02 50 50
Mail : cacitogo@gmail.com
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François Hollande                                                         Yayi Boni

Ali Bongo

Ministre des Sports, des Femmes 
et de l'Information, Joice Mujuru 
a été vice-présidente pendant 

dix ans et considérée comme successeur 
possible du chef de l'Etat. Surnommée « 
Teurai Ropa », « faire couler le sang », en 
souvenir des appels à la violence lors de 
la politique d'expropriation des fermiers 
blancs, Joice Mujuru sera accusée par la 
première dame, Grace Mugabe, d'avoir 
voulu renverser et tuer le président. 

Elle est alors limogée de son poste et 
avec huit autres ministres et expulsée de 
la ZANU-PF en 2014.

Gabon / Présidentielle 2016
Bongo pour un second 
mandat
C’est sur le pont qui relie la route Port-Gentil à Omboué que le fils de l’ancien 
président Omar Bongo a annoncé sa candidature à la prochaine élection 
présidentielle de septembre prochain.

Pour illustrer son annonce de 
candidature, Ali Bongo a filé la 
métaphore autour du pont, de la 

passerelle au-dessus des obstacles.  
Comme pour dire qu’il se plaçait au-
dessus des difficultés et des critiques qu’il 
a essuyées aux lendemains de sa victoire 
en 2009. Surtout quand l’histoire rappelle 
que cette province de l’Ogooué-Maritime 
s’était embrasée après l’annonce de la 
victoire d’Ali Bongo.

Une défiance peut-être, peut-on déduire 
de cet acte, puisque l’annonce du 
président Ali Bongo s’est faite justement 
à quelques kilomètres de la ville natale de 
son principal rival, Jean Ping.
Qu’à cela ne tienne, pour réussir à 

convaincre les électeurs, Ali Bongo est 
attendu sur plusieurs dossiers. Il doit, 
en effet, convaincre les frondeurs de 
son propre parti, qui exigent un congrès 
de clarification avant l’investiture du 
candidat à la présidentielle. Il doit 
ensuite affronter l’opposition qui ne 
veut pas qu’il brigue un second mandat 
pour cause d’acte de naissance douteux. 
Et même si la plainte pour « Faux » 
concernant son acte de naissance, 
déposée par sa demi-sœur, a été classée 
sans suite, Ali Bongo aura fort à faire 
avec ces dossiers qui risquent d’entamer 
sa crédibilité aux yeux du peuple 
gabonais, et ceux, malgré les importants 
progrès qu’il a réalisés depuis 2009.

Alexandre Wémima

Zimbabwe/Opposition
Un nouveau parti pour 
défier Mugabe
Joice Mujuru, ancienne pilier du parti Zanu-pf, le parti de Robert Mugabe, vient de 
créer sa propre formation politique hier mardi 2 mars 2016. Seulement, réussira-
t-elle à convaincre et à remporter cette bataille électorale que d’aucuns estiment 
gagnée d’avance par le Zanu-pf ?

Aujourd’hui, Joice Mujuru espère, avec 
le Zimbabwe People First (le peuple 
du Zimbabwe d'abord), « transformer 
le pays ». Dénonçant la corruption, les 
inégalités et les excès du gouvernement, 
l’ancienne vice-présidente lance un 
appel aux différentes formations de 
l’opposition à la rejoindre pour former 
un front commun contre Mugabe. 
Seulement, pourra –telle se départir de 
son passé et réussir à convaincre qu’elle 
constitue l’alternative au dinosaure 
Mugabe qui domine la politique du pays 
depuis l'indépendance ? Qui vivra, verra.

A.W.

A une semaine du premier tour de 
l’élection présidentielle au Bénin, 
l’ancien diplomate français vient 

de porter un coup à un certain élan 
qui se formait autour de la candidature 
de Zinsou. Dans cette note, l’ex-
ambassadeur revient sur son départ 
de Cotonou en 2013 sur la demande 
expresse du président Yayi Boni.

Accusé d’être en connivence avec 
Patrice Talon dans la tentative 
d’empoisonnement contre le chef de 
l’Etat, Jean- Paul Monchau affirme être 
rappelé de Cotonou et veut, à travers 
cette note, « laver son honneur ». 
Cependant, pourquoi faire resurgir cette 
histoire juste au moment où le poulain 
de Yayi Boni, Lionel Zinsou, son ami 

Burundi/Sortie de crise
La délégation de l’UA 
tergiverse
Entre le communiqué publié par le président sud-africain Jacob Zuma et les 
conclusions de l’UA, lequel retenir ? Telles sont les préoccupations qui suscitent un 
tôlé au sein de cette institution panafricaine.

La visite de la délégation des chefs 
d’Etat au Burundi n’a pas fini de 
révéler ses dessous. En plus d’être 

accusé d’avoir tout simplement « validé 
» les désidératas de Bujumbura, cette 
délégation offre à nouveau un spectacle 
qui n’améliore pas son image.

En effet, alors que les autres Chefs 
d’Etat étaient repartis, le président Zuma 
avait choisi de prolonger son séjour dans 
la capitale burundaise. Après un ultime 
échange avec son collègue Nkurunziza, 
présenté comme un ami, Jacob Zuma 
publie un communiqué de presse au 
nom de la délégation. Un communiqué 
plus ou  moins proche des conclusions 
de l’UA et qui sème la discorde.

On se rappelle que le premier 
communiqué appelait à un « dialogue 
inclusif avec tous les acteurs importants 
». Il s’agit d’une formulation vague qui 
faisait les affaires du gouvernement 
burundais, qui rejette jusqu’ici tout 
dialogue avec le Cnared, une plate-
forme qui regroupe la quasi-totalité 
de l’opposition et qu’il accuse d’être 
derrière les violences. Mais le nouveau 
texte rendu public par Zuma invite « 
toutes les parties prenantes à la crise 
burundaise à prendre part au dialogue, 
sans pré-conditions », et annonce une 
prochaine rencontre des cinq chefs 
d’Etat avec l’opposition en exil.
Autre différence d’approche, le 

président sud-africain avait appelé 
la communauté internationale à « 
reprendre immédiatement » son aide 
au Burundi. Cette fois, l’Union africaine 
lie très clairement la reprise de l’aide « à 
l’amélioration des conditions sécuritaires 
et humanitaires » dans le pays. Enfin, il 
appelle le gouvernement et les groupes 
armés à mettre un terme aux violences, 
qu’il impute ainsi aux deux parties.
Même si l’acte du président Zuma 
est toutefois louable, il convient de 
s’accorder sur le message à transmettre 
et éviter de telles dissensions venant 
d’une institution internationale comme 
l’Union Africaine.

A.W.

Bénin / Présidentielle 2016
Jean-Paul Monchau jette 
le pavé dans la mare
L’ancien ambassadeur de France au Bénin, Jean-Paul Monchau a adressé à 
la Nouvelle Tribune et à l’Evénement Précis une lettre dans laquelle il fait des 
révélations qui lancent la polémique autour de la candidature du Premier ministre 
Lionel Zinsou. 

Patrice Talon et bien d’autres s’apprêtent 
à s’affronter dans les urnes le 6 mars 
prochain ?

La réponse parait évidente quand l’ex 
diplomate dit par ailleurs, dans sa lettre 
« A mes amis Béninois », qu’il comprend 
ceux qui dénoncent le retour de la « 
Françafrique » par la candidature de 
Lionel Zinsou. Il affirme que l’élection 
éventuelle de cet homme risquerait de 
raviver les critiques contre la France.
Même si Jean Paul Monchau se défend 
de toute instrumentalisation de la part 
de Patrice Talon, il est claire que cette 
lettre ne sera pas sans effet sur ceux 
des électeurs dubitatifs qu’il faudra 
convaincre.

TM
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Kossikouma Agbégnénou
Depouk'n Yendal

Thione Niang

Initiative & développement

A 37 ans, Thione Niang a eu près de 
huit vies, du militantisme politique 
aux postes administratifs sans 

oublier les projets en direction de l’Afrique. 
Nommé en octobre 2015 Ambassadeur au 
sein du ministère de l’Énergie américain 
pour représenter les minorités en matière 
d’énergie par le président Barack Obama 
et le secrétaire d’État chargé de l’Énergie 
Ernest Moniz, il a dû penser non sans 
nostalgie à son entrée sur le territoire 
américain après l’obtention de son BAC. 
Arrivé avec seulement 20 dollars en poche 
et ne maîtrisant pas la langue anglaise, il a 
su s’imposer par son génie. Une fulgurante 
carrière à laquelle ne semblait pas le 
prédestiner sa condition sociale. 

Niang a dû, à l’instar de tous les immigrés 
sans ressources financières conséquentes, 
enchaîner les petits boulots en parallèle de 
ses études universitaires en administration 
publique sur le campus de l’Ohio. Il travaille 
ainsi comme laveur de tables dans un hôtel. 
Il s’est ensuite engagé dans la vie politique, 
à la faveur de la crise des Subprimes qui 
a ébranlé l’économie américaine cinq ans 
après son arrivée. 

Entreprenariat
Depouk’n Yendal, un 
entrepreneur confirmé
Devenu depuis un axe important pour le gouvernement togolais, l’image de 
l’entreprenariat au Togo est incarnée par une nouvelle génération de jeunes dynamiques 
et ambitieux. Depouk’n Yendale est l’un des remarquables jeunes entrepreneurs. Sa boîte 
YEND GROUP spécialisée dans la fabrication de pose des pavés et d’assainissement 
est l’un des projets dont le FAIEJ peut se réjouir d’avoir financé.

Malgré sa formation en sociologie, 
Yendal a toujours eu une grande 
passion pour les affaires. Très tôt, 

il créé une petite structure de nettoyage 
et d’entretien d’immeubles et d’espaces 
verts. Cette petite initiative, ou aventure a 
créé un véritable déclic dans l’esprit de ce 
dernier.
En 2013, il s’inscrit au programme de 

formation du FAIEJ à l’issue duquel, 
il écrit un plan d’affaires qui reçoit 
un financement de 1 527 000  FCFA. 
YEND GROUP dont il est le Directeur 
Général, emploie aujourd’hui plus de 
10 personnes. L’entreprise réalise un 
chiffre d’affaires mensuel d’environ 700 
000 FCFA par mois. Un succès donc, 
étant donné que plusieurs initiatives 
de jeunes togolais ne connaissent pas 
cette réussite.
Son secret : une grande vision, des 
projets et un grand optimisme. Car 
selon ce dernier, « le début n’a pas du 
tout été facile, mais chaque jour quand 
je me lève, je me fixe pour objectif 
de faire en sorte que mon entreprise 
devienne l’une des plus grandes au 
Togo. Aujourd’hui l’entreprise est sur 
une bonne base ».
Et d’ajouter « j’ai beaucoup de projets 
et d’ambitions pour YEND GROUP. 
Nous voulons par exemple nous 
faire aussi une place dans les grands 
projets de construction du pays, créer 
plus d’emplois et conquérir le marché 
international ».

Rachidou Zakari

Invention 
Kossikouma Agbégnénou 
invente un cartable 
connecté à internet
Victor Kossikouma Agbégnénou un scientifique franco-togolais a créé un cartable 
connecté rechargeable à l’énergie solaire. Ce chef d’œuvre se base sur un système 
de télécommunication PWCS sans fil et à haut débit de données.

Palliatif de la connexion par fibre 
optique qui coûte encore cher en 
Afrique, la tablette de Victor vient 

comme une solution miracle aux problèmes 
et difficultés ayant longuement miné les 
territoires à conditions d’études pénibles. 
Le togolais rêve d’un réseau de connexion 
multinational, sans fil. Une liaison plurielle 
de tablettes interconnectées, permettant 
une interaction entre ses utilisateurs, une 
toile à proprement parler.

Sur le plan éducatif, cette tablette est un 
cartable connecté qui permet aux élèves 
d’étudier avec une connexion à moindre 
coût et en tous lieux grâce à sa recharge 
solaire. Selon afriqueitnews, le Sénégal 
s’est déjà approprié la technologie qui est 
déjà en phase d’essai dans deux écoles 
dakaroises.

Le système est aussi testé en France. 
Le maire de Auger-Saint-Vincent dans 
l’Oise a introduit la technologie dans 
sa municipalité. L’outil a contribué à 
réduire la facture internet de la ville .En 
plus, les enseignantes l’utilisent pour 

communiquer rapidement avec leurs 
élèves.
Paradoxalement, ce produit bien que 
venant d’un Togolais n’est pas encore 
connu au Togo. Peut-être comme 
l’explique dit le dicton, « on n’est jamais 
prophète chez soit ».

TM

228 RESTO
La cartographie des meilleurs restaurants du Togo
Pour trouver où manger les bons plats du Togo, plus besoin de se promener. Rendez- vous  sur 228resto.com. C’est une application développée par la start-up togolaise 
ManDev&Co qui offre une cartographie des meilleurs restaurants du pays.

228resto propose à ses utilisateurs 
un catalogue virtuel qui présente les 
numéros de téléphone, les adresses ainsi 
que les menus les plus intéressants des 
établissements inscrits sur l’application.

Sur  la plateforme, beaucoup de 
restaurateurs exposent  leurs mets les 
plus intéressants. Pour ce faire, ces 
derniers  doivent payer un forfait de 
10 000 FCFA, qui leur donne droit à un 
espace propre à eux qu’ils peuvent utiliser 
à leur guise.
Sur 228resto les restaurateurs togolais 

sont constamment en contact avec 
leur clientèle, ce qui leur permet de 
recueillir quotidiennement leurs avis afin 
d’améliorer leur recettes, de s’assurer 
une meilleure visibilité et une meilleure 
qualité de service.

Pour l’heure, seule une centaine de 
restaurants sont inscrits sur la plateforme. 
Cependant, cela n’empêche pas les 
consommateurs de consulter de plus en 
plus la plateforme.

ZAK JAY

Thione Niang, l’ouragan humanoïde sénégalais
Qui est Thione Niang ? Eh bien, c’est le prototype  d’une nouvelle génération de leaders africains qui brisent les « normes sociales » qui obligent certaines personnes-les 
noirs- à vivre cachés. Entrepreneur social, activiste et stratégiste politique, responsable politique, il est un véritable ouragan de 37 ans, qui s’est imposé aujourd’hui 
comme l’un des afro-américains les plus en vue de la scène politique américaine. 

Obama le remarque à cette 
occasion et charmé par sa vivacité 
et son extraordinaire sens de la 
communication, lui confie sa campagne 
pour les élections présidentielles de 
2008. 
Niang y mettra son cœur et la force de 

ses convictions. « Il fallait décider d’être 
un acteur du changement ou laisser les 
choses se faire. On a le choix et tout 
le monde peut le faire. On avait un 
gouvernement qui créait des guerres dans 
le monde et qui ne nous représentait pas 
en tant qu’Américains, en tout cas, moi, ça 

ne me représentait pas. Il a fallu se battre 
pour identifier un politicien qui puisse 
défendre les intérêts des Américains, 
pour moi, mes intérêts politiques, mes 
idéologies pour l’Amérique», explique t-il. 
Admirateur de Koffi Annan, Niang crée en 
janvier 2010 sa fondation Give1Project 
afin de financer les projets d’entreprise 
des jeunes africains, contribuant ainsi 
à leur autonomisation. Elle est déjà 
présente dans plus de 20 pays notamment 
en France, aux États-Unis, au Japon, mais 
également au Sénégal, au Bénin, au Togo, 
en Côte-d’Ivoire, au Ghana, et au Gabon. 
Son parcours atypique et brillant lui a 
valu une reconnaissance internationale. 
Thione Niang a été désigné en mars 2013 
comme l’un des 10 jeunes activistes 
ayant changé le monde par le Complex 
Magazine. En 2012, le magazine Applause 
Africa en avait fait l’un des meilleurs 
leaders africains de moins de 40 ans.

Une reconnaissance qui semble le 
doper. En mars 2013 il a été distingué 
comme l’un des 4 hommes de pouvoirs 
ayant moins de 40 ans les plus influents 
aux États-Unis par le magazine Black 
Enterprise.
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Dossier

Faure Gnassingbé

A l’heure de l’ancrage de la démocratie et de l’instauration d’un Etat de droit au Togo, les droits de l’homme se révèlent être comme un facteur primordial pour 
mesurer l’avancée du pays dans le concert des nations. Si les autorités en place s’évertuent au jour le jour à mettre en place des conditions qui garantissent 
et qui promeuvent les libertés, des imperfections sont pourtant relevées par des organisations des droits de l’homme. Ces remarques se présentent comme 
des défis que les gouvernants se doivent de relever afin de rehausser le niveau du pays et au-delà lui donner une bonne visibilité dans le monde. A Genève 
en Suisse où le Togo défend sa politique sur les droits de l’homme à la 31ème session du Conseil des droits de l’homme de l’Organisations des Nations Unies 
(ONU), mais il devra revoir le rapport d'Amnesty International afin d’améliorer sa politique des droits humains pour un Togo meilleur … Dossier  

Droits de l’homme 
Etat des lieux au Togo

A la faveur de l’ouverture de la 31ème 
session du Conseil des droits 
de l’homme de l’Organisations 

des Nations Unies (ONU) à laquelle le 
Président Togolais Faure Gnassingbé a 
pris part Genève en Suisse, plusieurs pays 
a l’instar du Togo ont l’occasion de dresser 
un bilan sans complaisance du Conseil 
des droits de l'homme.
Cette 31e session du Conseil des droits 
de l'homme coïncide avec le dixième 
anniversaire de cet organe onusien basé 
à Genève. Le Conseil a été en effet créé 
par l'Assemblée générale de l'ONU le 
15 mars 2006 à New York et a tenu sa 
première session à Genève le 19 juin 
2006 à Genève. 
Pour sa première participation aux 
travaux du Conseil des droits de l'homme, 
Faure Gnassingbé a insisté sur les effets 
pervers de l’extrémisme et du terrorisme, 
des fléaux qui menacent la réalisation de 
la transformation de nos sociétés.
Le Président Togolais a par ailleurs a 
exprimé la détermination du Togo à 
œuvrer avec conviction et détermination 
pour l’atteinte des objectifs fixés au 
Conseil durant les trois prochaines 
années.
Sur la situation interne au Togo, il convient 

de rappeler que durant la crise socio-
politique des années 1990, le Togo a été 
indexé par la communauté internationale 
pour déficit démocratique et violation des 
droits de l’Homme. En rapport avec cette 
remarque des réformes ont été mises 
permettre d’assoir le pays des nations qui 
respectent et garantissent l’exercice des 
droits et libertés.
En dehors de cette rencontre 
internationale en Suisse, sur place 
au pays, le récent rapport d’Amnesty 
International, le mouvement mondial de 
défense des droits de l’homme, a relevé 
certes des avancées mais il fait état de 
quelques violations. Pour sa part, la 
branche togolaise d’Amnesty internati 
onal vient de  rendre public son rapport  
2015 sur la situation des Droits de 
l’Homme au Togo.

Ce rapport fait la lumière sur des 
thématiques sensibles à l’instar  du 
recours excessif à la force, aux libertés 
de réunion, aux libertés d’expression, 
aux arrestations et détentions 
arbitraires et aux évolutions législatives, 
constitutionnelles ou institutionnelles.

Carlos Amevor

Point sur l’ouverture de la 31ème session 
Conseil des droits de l’homme 

A l’ouverture de la 31e session du 
Conseil des Droits de l’homme 
des Nations Unies à Genève, le 

président Togolais, Faure Gnassingbé 
a exprimé la détermination du Togo à 
œuvrer avec conviction et détermination 
pour l’atteinte des objectifs fixés au 
Conseil durant les trois prochaines 
années. 
« Le Togo prend à cœur la mission à lui 
confiée et ne ménagera aucun effort pour 
que le Conseil des Droits de l’Homme 
puisse atteindre pleinement ses objectifs 
durant les trois années de notre mandat. 
Nous nous attelons à cette tâche avec 

Conviction et détermination pour la défense 
des droits de l’homme

conviction et détermination », a déclaré 
Faure Gnassingbé.

Pendant la crise socio-politique des 
années 1990, le Togo a été indexé par la 
communauté internationale pour déficit 
démocratique et violation des droits de 
l’Homme.
Le président togolais avance que depuis 
une dizaine d’années, plusieurs réformes 
ont été mises en œuvre permettant 
d’ancrer durablement le pays au rang des 
nations qui respectent et garantissent 
l’exercice des droits et libertés.

« Le cheminement du Togo au cours des 
10 dernières années est sans nul doute 
remarquable. Il nous a donné l’occasion 
de tirer une autre leçon: le droit au 
développement est à tout le moins aussi 
vital. La cohésion sociale, la lutte contre 
les inégalités criardes, l’accès aux services 
essentiels, la question de la jeunesse 
constituent autant de défis. C’est dire 
que dans la gestion quotidienne de nos 
pays nous vivons déjà cette interaction 

entre les impératifs du développement et 
ceux de la consolidation de la démocratie 
et des droits de l’homme », a indiqué M. 
Gnassingbé.
Rappelons que le Président togolais était 
accompagné par plusieurs personnalités 
dont les ministres Robert Dussey, le Chef 
de la diplomatie togolais et Pius Kokouvi 
Agbétomey, le garde des sceaux, ministre 
de la justice.

Extrait, Togobreakingnews.com

La branche togolaise d’Amnesty 
international vient de  rendre public 
son rapport  2015 sur la situation des 

Droits de l’Homme au Togo.
Ce rapport fait la lumière sur des 
thématiques sensibles à l’instar  du 
recours excessif à la force, aux libertés 
de réunion, aux libertés d’expression, 
aux arrestations et détentions 
arbitraires et aux évolutions législatives, 
constitutionnelles ou institutionnelles.
Sur la question relative au recours 
excessif à la force, l’organisation d’Aimé 
Adi a rappelé les sept (07) personnes et 
un policier tués avec 117 autres blessées 
dans une manifestation à Mango. Le 
document fait cas également des balles 
réelles tirées par des gendarmes  sur des 
manifestations lors d’un rassemblement 
dans la ville de Gléi (160 km au Nord de 
Lomé) faisant 30 blessés dont une femme 
et un enfant.
Au chapitre de la liberté de réunion, 
le rapport a souligné la restriction de 
la liberté de réunion en l’appuyant par 
l’utilisation de gaz lacrymogènes puis 
l’arrestation  arbitraire de 3 organisateurs 
d’une manifestation pacifique suite à la 
cherté de la vie.
Autre préoccupation d’Amnesty 
dans notre pays est celle de la liberté 
d’expression où l’organisation a révélé 
la condamnation du Français Sébastien 
Alzerreca par le tribunal pénal de Lomé 
qui le culpabilise de troubler d’ordre public 
sans oublier les confrères Zeus Aziadouvo 
et Luc Abaki qui ont fait un reportage 
montrant les conditions misérables dans 
les milieux carcéraux pour le premier et sa 
diffusion sur la chaine LCF pour le second.
En ce qui concerne les arrestations et 
détentions arbitraires, le document 

Etat des droits de l’homme vu par Amnesty 

renseigne sur les feuilletons  « Pascal 
Bodjona » et Kpatcha Gnassingbé ». Il 
a également fait cas de l’impunité qui 
était toujours la règle pour les auteurs de 
violation des droits humains.
Enfin le rapport sur l’état des évolutions 
législatives, constitutionnelles ou 
institutionnelles permet à l’organisation 
de constater l’adoption par l’Assemblée 
Nationale du nouveau code pénal qui 
prend en compte la criminalisation de 
la torture conformément aux normes 
internationales, la diffamation et la 
publication de fausses informations 
constituaient également des 
infractions pénales passibles de peines 
d’emprisonnement.
Amnesty  œuvre au Togo pour un accès 
équitable des populations à une justice. 
Elle forme et renforce également les 
capacités des protecteurs des droits de 
l’Homme.

Elitedafrique.com

CMJN



TOGOMATIN – N° 0069 DU 03 MARS 2016

             La Neutralité Positive

7

Dossier

Symbole de 
la justice

Cette 31e session ordinaire du Conseil 
des droits de l'homme coïncide avec 
le dixième anniversaire de cet organe 

Bilan sans complaisance d'une décennie des 
droits de l'homme

onusien basé à Genève. Le Conseil a été 
en effet créé par l'Assemblée générale de 
l'ONU le 15 mars 2006 à New York et a 
tenu sa première session à Genève le 19 
juin 2006 à Genève. Et l'ouverture de cette 
nouvelle session a été l'occasion pour de 
nombreux pays de dresser un bilan sans 
complaisance du Conseil des droits de 
l'homme.
Dix ans : c'est l'âge de l'enfance. Et 
l'enfance, ça devrait être l'âge d'une 
certaine insouciance et des moments où 
l'on a encore le droit de rêver nuit et jour. 
Le Chef de la diplomatie suisse délivre ainsi 
des paroles fort imagées sur cette décennie 
du Conseil des droits de l'homme créé 
le 15 mars 2006. Une Façon pour Didier 
Burkhalter d'exhorter les Etats membres de 
l'ONU à un gros travail d'analyse sur le bilan 
de la décennie de cette institution basée à 
Genève.
A-t-on progressé dans le respect des droits 

humains depuis la création de ce Conseil, la 
réponse de Didier Burkhalter.
« La vraie réponse se lit dans le regard 

des enfants de dix ans. Pour beaucoup 
d'enfants, on en est encore loin en 2016. 
Aujourd'hui, alors que nous nous réunissons 
ici, dans cette cité genevoise de la paix, 
de nombreuses crises sévissent de par le 
monde. Notre monde éprouve beaucoup 
de difficultés à résoudre ces crises, qui 
déracinent des millions de personnes et 
qui font que beaucoup trop d'enfants, 
précisément, ne connaissent que des 
cauchemars, nuit et jour. 
Et pour sa première participation aux 
travaux du Conseil des droits de l'homme, 
le Chef de l'Etat togolais a insisté d'ailleurs 
sur les effets pervers de l’extrémisme et 
du terrorisme, des fléaux qui menacent 
la réalisation de la transformation de nos 
sociétés.
« Les récents attentats en Europe et en 
Afrique de l’Ouest, les difficultés persistantes 
en Libye et en Syrie, l’insécurité sur les 
océans et les mers, montrent que notre 

La situation des droits de l’Homme 
a connu des « avancées», a estimé 
le ministre en charge de la Justice, 

Kokouvi Agbétomey, au cours d’un point 
de presse, le mardi 8 décembre 2015 en 
prélude à la journée internationale des 
droits de l’homme célébré chaque 10 
décembre. 
Le ministre a salué l’adoption du 
nouveau code pénal par l’Assemblée 
nationale, le 2 novembre dernier. « Ce 
code a domestiqué les conventions de 
Genève relatives au droit international 
humanitaire et la convention contre la 
torture ou d’autres traitements cruels 
inhumains et dégradants », a-t-il relevé. 
Malgré des avancées dans ce code, a 
déclaré le Garde de Sceaux, beaucoup 
de défis restent à relever notamment « 
la proscription de la montée inquiétante 
de la justice privée consécutive qui est 
un phénomène regrettable de l’insécurité 
due à l’humanité grandissante ».

Le ministre a signifié que « le 
gouvernement a recommandé aux 
instances juridictionnelles, de tous mettre 
en œuvre pour rendre opérationnel les 
chambres administratives des cours 
d’appel en vue de permettre aux citoyens 
de s’adresser à la justice pour le règlement 
de leurs différends avec l’administration ». 
M. Agbétomey a précisé que la déclaration 
des droits de l’Homme, adoptée le 10 
décembre 1948, par l’assemblée générale 

Des « avancées» selon le ministre Agbétomey
Flash-back/Droits de l’homme 

volonté d’aller de l’avant peut être remise 
en cause à tout moment, fait remarquer le 
Président Faure Gnassingbé Eyadema. C'est 
pour cela que le gouvernement togolais fait 
des questions de sécurité, un enjeu majeur 
de politique nationale. C’est dans cet esprit 
que le Togo et l’Union Africaine ont convenu 
d’organiser à Lomé en octobre prochain, un 
sommet extraordinaire des chefs d’Etat et 
de Gouvernement consacré à la sécurité 

maritime et au développement en Afrique ».
Dans tous les cas, le Chef des droits de 
l'homme de l'ONU Zeid Ra’ad Al Hussein 
pense que dans sa deuxième décennie 
d’existence, le Conseil devra agir davantage 
afin de s’assurer que les graves abus 
auxquels nous assistons aujourd’hui ne 
seront pas le prologue de souffrances 
encore plus grandes demain».

Unmultimedia.org

des Nations Unies, constitue une 
première référence aux droits et libertés 
fondamentales reconnus à tous les 
êtres humains sans aucune distinction. 
Il a expliqué que le devenir de tout pays 
est lié aux efforts à entreprendre, pour 
relever les défis politiques, économiques, 
sociaux et culturels afin de construire 
par le travail, le bonheur des populations 
désireuses de vivre ensemble dans le but 
de rechercher l’intérêt général. Il a lancé 
un appel à chaque acteur de bien jouer 
le rôle qui est le sien dans la cité afin 
de promouvoir et de protéger les droits 
de chacun. « L’éducation permanente 
du citoyen aux droits et aux devoirs 
de l’Homme ainsi qu’aux principes 
démocratiques doit rester un impératif 
cardinal pour la construction de l’Etat de 
droit », a-t-il dit.

Le ministre a réaffirmé à la population, 
l’engagement du gouvernement sous 
l’impulsion du Chef de l’Etat, à œuvrer 
davantage pour la protection des droit 
de l’Homme. Ce point de presse a permis 
également au ministre d’évoquer la loi 
organique sur la Commission Nationale 
des Droits de l’Homme (CNDH) et la 
convention pour l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale et la 
convention pour l’élimination de toute 
forme de discrimination à l’égard des 
femmes.

ATOP

CMJN
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Jeux & détente

Quelle idée avez-vous de cette image?

Les bons plans et  les bonnes adresses
OU MANGER A LOME?

RESTAURANTS AFRICAINS

RESTAURANTS  ASIATIQUES

DECORATIONS MUSCULATION / MASSAGE

YVES LAMBONI (Ki nésithérapeute); Tél: 90 03 79 10 
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

DR THIERRY CASTANET ; Tél: 90 97 15 15
DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CLINIQUE DE L’AEROPORT; Tél: 22 26 90 12
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116
PROTECTION DE L’ENFANCE; Tél: 111 / 22 20 45 10
SPECIALE INFO SANTE; Tél: 80 00 00 11

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES
MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

TOGO MOTO CROSS (Face au Golf club d’Agoè Nyivé) 
; Tél : 90 17 95 07
L’AFRICLUB (Qtier : Kégué entre CHR et la FTF) ; Tél : 
92 52 24 40

MOTO & KARTING

INFOS UTILES

Photo  du  jour

COUTURE STYLISME

Où DORMIR A LOME?

CANTINE DE L’IBIS HÔTEL (Qtier 
Administratif derrière l’Hôtel IBIS) ; Tél : 90 
08 52 54
VIVI ROYALE (Qtier Nyékonakpoè, Rue des 
Moussons) ; Tél : 22 22 20 27 / 99 22 20 76
NOPEGALI VIP (Bd du 24 Janvier en face 
de la BTCI) ; Tél : 22 22 94 00

BEIJING (Qtier Kodjoviakopé, Bd du 13 
Janvier) ; Tél : 22 21 51 41
CHINA TOWN (Qtier Kodjoviakopé, Bd 
circulaire) ; Tél : 22 22 30 06

RESTAURANTS LIBANAIS
LA TERASSE (Qtier Dékon, Bd du 13 
Janvier) ; Tél : 90 12 12 12
NUIT D’ORIENT (Qtier Nyékonakpoè, Bd 
du 13 Janvier) ; Tél : 22 44 68 96

.CREDANIAH (Djidjolé) Tél : 90 16 37 60

.DESMO DESIGN (Quartier Forever) Tél : 90 04 16 78

.EAMOD AYANICK (Qt: Nukafu) Tél : 99 47 05 95

.GALERIE CONFORTIUM (Bd 13 Janvier): Tél : 
22 21 99 90 / 22 20 25 26
.ENVERGURE (Tél : 90 10 39 01/22 56 82 80)  
.T.M.B SA (Tokoin St Joseph ) Tél : 22 21 06 77

HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
HÔTEL LA LINETTE (Agbodrafo); Tél : 22 32 34 32
HÔTEL LE LAC (Agbodrafo) Tél: 22 21 08 10 
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 22 21 11 21 
RESIDENCE DES TROPIQUES Tél: 22 26 66 18

Pharmacies de garde
du  29 Fév au 07 Mars /02/ 2016

8

Les blagues du jour

Rangez ces images désordonnées dans l'ordre pour retrouver la photo du jour

           Supposons que vous connaissez une femme qui soit enceinte.
. Elle a déjà huit enfants dont trois (3) sourds, deux (2) aveugles et un 
mentalement attardé.
. De plus cette femme a la syphilis. 
. Lui recommanderez vous d’avorter ?
Si vous répondez oui, vous venez de tuer  Beethoven ; au contraire, vous 
venez de sauver Beethoven comme cela a été fait honnêtement.

           Il est temps d’élire le président du monde 
et votre vote sera déterminant. 

Voici les donnés concernant les trois 
principaux candidats :

Le premier candidat est associé à des 
politiciens véreux et consulte des astrologues.
Il a eu deux maîtresses.
Il fume comme un pompier et boit huit à dix 
Martinis par jour…

Le deuxième candidat a été viré deux fois
Il dort jusqu’à midi
Il fumait de l’opium au collège et boit un quart 
de litre de Whisky chaque soir. 

Le troisième candidat est un héros de guerre 
médaillé.
Il est végétarien.
Il boit une une bière occasionnellement et n’a 
jamais eu d’histoire extraconjugale.
Lequel choisissez – vous honnêtement ?
Faites votre choix

Comme quoi, il faut se méfier des personnes qui ont 
une vie trop saine

Le premier candidat est  Franklin D. Roosevelt

 Le deuxième candidat est Winston Churchill

 Le troisième candidat est Adolf Hitler

DU POINT E  (Djidjolé dans la von de la pharmacie de djisjolé), 
Tél : 22 51 91 71 
SOLIDARITE (Rue Avédji Vakpossito, stationTotal Totsi) ; 
Tél : 22509707
EL SHADAÏ (Face école théologie ESTAO à  Klikamé), 
Tél : 22 51 44 25
ORCHIDEE  (Léo 2000), Tél : 22474287
CONFIANCE (Face GTA), Tél: 22 42 43 81
MILLENAIRE  (face réserve de la gendarmerie d’Agoè-Nyivé) : 
22516431 
SHALOM  (Agoè-Cacavéli non loin de BKS), Tél : 22518760 
CHARITE   (à coté du CEG d’Agoè-Nyivé), Tél: 22251260
DE LA VICTOIRE (Avedji wessomé,après les rails), Tél : 22 45 74 92
ADONAI (face hôtel la plantation à Agoè-Nyivé), Tél: 22 50 04 05
BESDA ( Adidogomé Aménopé,Route de Kpalimé), 
Tél: 22 51 05 29
HOSSANA (Route de ségbé, carrefoure Sagbado, Adidogomé) , 
Tél:  22 51 50 49
SARAH (Près du centre de santé ADAKPAME), Tél : 22 27 09 25
BAH  (Face EPP Hédranawé), Tél : 22 26 03 20
INTERNATIONALE (Hédranawé « Assiyéyé » Bd du Hoha), Tél: 
22 26 89 94
MAWULE (Bè kpota, «  rond point Gakpoto), Tél : 22 27 11 21
ST KISITO (Bd de la Kara), Tél : 22 43 89 40 
ELI BERACA  (Route d’Adidogomé, face bureau de la Poste), Tél 
: 22 51 22 82
APOTTHEKA (Face siège  Fédération Togolaise de Football, route 
de Kégué), Tél22 61 57 57
PAIX (Résidence du Benin), Tél : 22264091
PROVIDENCE (Bd Jean Paul II), Tél : 22 26 66 48
KODJOVIAKOPE (Avenue Dusbourg), Tél : 22 21 89 90
PATIENCE (Tokoin Gbadago), Tél: 22 21 60 94
JUSTINE (191 Bd des armées Tokoin Habitat), Tél: 22 21 00 01
OLIVIERS (Bd Houphouët Boigny), Tél : 22 43 89 40
NOTRE DAME DE MEDJI (Bd de 13 Janv ; Face Byblos), 
Tél : 22 51 50 49
BON SAMARITAIN  (Hôpital Bè), Tél : 22 21 45 30 
CENTRE (Rue de la gare face SGGG), Tél : 22 21  83 30
BAGUIDA (Face CMS de Baguida), Tél : 22 35 47 47
EMMAUS (Route de Mission Tové), Tél : 22 51 29 19
AKOFA (Av- Maman N’danida, Amoutivé), Tél: 22 21 00 97
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Arts & Culture

Laurence Montcho

Ivan Contrebas-Burnet

Le couple Nicki Minaj

v Lire

9

Nicki Minaj et Meek Mill forment l’un 
des couples phares de l’industrie 
musicale. Mais il semblerait 

Stars
Le couple Nicki Minaj / Meek Mill en danger ?
Le couple Nicki Minaj/Meek Mill serait en danger. Selon plusieurs rumeurs, les deux ne s’entendraient plus notamment 
depuis que le rappeur est assigné à résidence.

que les deux vivent en ce moment 
quelques tensions. Mais qu’est-ce qui 
pourrait venir perturber leur idylle ? La 
condamnation de Meek Mill. Souvenez-
vous, celui qui était en beef avec 50 Cent 
avait été condamné une première fois en 
2009 et il lui était ainsi interdit de sortir 
de Philadelphie. Cependant, le petit ami 
de Nicki n’a pas respecté les termes de sa 
mise en liberté conditionnelle…

Le 17 décembre dernier, le rappeur 
passait alors devant le juge et était 
reconnu coupable des charges qui 
l’accusent. Le 5 février dernier la 
sentence était alors rendu et condamnait 
ainsi Meek Mill à 90 jours d’assignation 
à résidence. Une peine qui aurait causé 
le trouble au sein de son couple avec 
l’interprète de «Va Va Voom ». Selon le 
site américain TMZ, le rival de Drake 
voudrait que Nicki vienne le rejoindre à 
Philadelphie pendant ces trois mois. Une 
source proche aurait révélé au site : « Les 

tensions son apparues quand Meek Mill a 
mis la pression à Nicki pour qu’elle reste 
à proximité quand il ira à Philadelphie 
pendant 90 jours » avant d’ajouter « 
Meek voulait que Nicki vienne vivre avec 
lui à Philadelphie lors de son assignation 
à résidence ». Seulement voilà, l’ex de 
Safaree Samuel serait totalement contre 
cette idée qui selon elle pourrait nuire à 
sa carrière. Elle aurait ainsi dit à Meek Mill 
qu’elle ne voulait pas mettre sa vie entre 
parenthèse à cause de ses problèmes de 
criminalité.
D’après plusieurs sources, cette dispute 
serait beaucoup plus forte que celles 
qu’ils ont eues auparavant !

Cependant, Nicki Minaj aurait démenti 
cette rumeur en publiant un message 
sur son compte Twitter dans lequel elle 
déclare : « Dédicace à toutes ces fausses 
histoires- qui est prêt pour le show 
demain ? »

TM

«Les « nouveaux voleurs » du tribunal 
de Yopougon (que le voyou appelait 
Poy) montèrent dans le camion. Mon 
voisin semblait heureux. Il riait quand 
il confia à son compagnon : « Petit, tu 
vois non ? Voiture-là n’est pas pleine. 
Sinon chaleur allait nous tuer ». 
C’est donc la chaleur qu’il redoutait et 
non la surcharge du camion. 

Les portes de la Maca s’ouvrirent sur « 
Air Maca » en pleine nuit. Des agents 
pénitentiaires nous y attendaient. Dès 
que nous descendîmes du camion, mon 
voisin bavard s’approcha de moi. 
-Petit, Maca est dur. Moi, je vais te 
surveiller, sinon les bâtards-là, ils vont 
trop te fatiguer ici, me confia-t-il.
Il ajouta aussitôt : « Moi, je ne suis pas 
compliqué. Si tu as eu un peu, tu jettes 
un peu sur moi. C’est tout. Faut pas 
m’oublier. C’est tout ».

Le message était passé cinq sur 
cinq. J’avais passé suffisamment de 
temps dans la maison de mon beau-
père à Adjamé 220 logements pour 
comprendre suffisamment le nouchi, 
le langage argotique des milieux 
défavorisés ivoiriens.
-Je m’appelle Rougeau, petit. Toi, tu 
t’appelles comment ? 
Je lui dis mon nom. Il se mit à rire. Il 
interpella son compagnon : « Petit, tu 
vois non ? C’est un bon petit lui-là. Il 
a un peu. Il a les moyens. Il s’appelle 
Moyen ».

-Moyé, pas moyen, rectifiai-je.
-Ah ! Moyé. OK. Sinon, moi-même je 
sais que toi, tu as les moyens. Tu es trop 
chocolaté.
Notre conversation fut interrompue 
par l’appel nominatif du garde 
pénitentiaire. Nous étions douze. Les 
gardes pénitentiaires nous envoyèrent 
tous au bâtiment C. C’était le bâtiment 
des grands criminels. Personne ne 
dormait dans le bâtiment. Au bâtiment 
C, on ne dort pas la nuit. On somnole. 
Puisque personne n’était véritablement 
couché. Certains étaient debout ou 
adossés à un mur. D’autres accroupis 
ou assis. L’endroit était trop exigu pour 
contenir tout le monde. On s’y entassait 
comme des sardines dans une boîte de 
conserve. Personne n’avait un espace 
de plus d’un mètre carré. Hormis un 
détenu. Lui, était couché et occupait au 
moins 4 m2. 
-Petit, faut pas avoir peur. Moi, je suis 
là. Y’a likéfi, y’a rien, me confia Rougeau.
Je ne répondis pas. Je me traînais 
derrière lui. C’était déjà assez d’efforts 
que je faisais pour ne pas m’effondrer.
« Les nouveaux voleurs-là, doucement 
hein ! », lâcha quelqu’un dans le 
bâtiment. 
C’était le détenu qui à lui seul occupait 
au moins 4 m2.
-Kaiser, tu n’es pas encore mort ! lança 
Rougeau à l’endroit du détenu qui 
venait de parler.
Ce dernier se leva de son lit picot et cria 
avec joie : « Rougeau ! ».
Les deux hommes s’embrassèrent. 
D’autres détenus répétaient : « Rougeau 
est revenu ». 

Rougeau me fit signe d’avancer. Je me 
frayai un chemin au milieu des détenus. 
Ceux-ci s’écartaient à mon passage. Je 
surpris certains en train de faire des 
gestes de révérence. Je compris qu’à 
la Maca, Rougeau n’était pas n’importe 
qui. La Maca était son monde. Il s’y 
plaisait. Il y était respecté.
-Petit, salue Kaiser. 
Kaiser était certainement la seule 
personne au monde que Rougeau 
n’appelait pas « petit »».

Extrait de Raison d'Etat de André Silver 
Konan

Laurence Montcho célèbre ses 25 ans de carrière
1990-2015, cela fait 25 ans révolus 

que l’artiste Laurence Montcho fait 
carrière dans la musique. En vue 

de marquer cette étape dans sa carrière 
d’artiste de la chanson, cette secrétaire 
de direction qui a décidé de ne plus 
dédier sa voix qu’à l’adoration et aux 
louages à l’Eternel, ne compte pas laisser 
passer inaperçue l’occasion.
Un grand concert est en préparation 
pour la mi-avril à Kara. Il sera suivi par 
une tournée européenne, qui va amener 
l’artiste de Gelsenkirchen en Allemagne 
à Paris en passant par Bruxelles et Milan. 

A son retour, Laurence Montcho va se 
produire sur scène à Lomé, en compagnie 
de nombreux artistes. Des contacts sont 
également en cours pour des sorties dans 
des villes africaines.
A l’occasion de ses 25 ans de carrière, 
Laurence Montcho vient de sortir un 
nouvel album, le 6ème titré « Grâce 
surabondante » après « Mawulom » 
(1990), « Didzi » en 1994, « Mawu Le 
Yowo quatre (4) après, « Mawu Fe Nya » 
en 2001, « Esi Medze Anyi La » en 2009 
(Autoproduction).

Icilome.com

La Maison de l'Amérique latine présente, 
en collaboration avec la galerie gimpel 
& müller, Paris, une exposition dédiée 
à Iván Contreras-Brunet, artiste chilien 
parmi les plus importants représentants 
de la scène cinétique internationale, 
j’jusqu’au 30 avril 2016.

Depuis son plus jeune âge, Iván 
Contreras-Brunet, né à Santiago du 
Chili en 1927, s'intéresse à la couleur. 

D'abord fasciné par les Impressionnistes 
dont il étudie les ambiances poétiques 
et les jeux de lumière, il se tourne dès les 
années cinquante vers les abstractions. 
Après de longs séjours en France, 
Autriche et aux Etats-Unis, il s'installe 
définitivement à Paris en 1961, attiré 
par son cosmopolitisme et sa richesse 
artistique. Il se lie d'amitié avec Herbin, 
Soto, Seuphor, Max Bill, Vantongerloo, 
Lohse, Marino di Teana, lit les traités de 
Kandinsky, Le Corbusier, Seuphor, tout 
en restant un grand amateur de musique, 
notamment Debussy et Satie. Homme 
de culture, Contreras-Brunet discute, 
travaille, réfléchit. Tout l'intéresse. Les 
miniatures autant que les développements 
sériels et le cinétisme.

Il étudie les superpositions, irisations, 
opacités, translucidités et petit à petit, 
délaisse ses supports d'alors (toile, 
plexiglas, papier) pour se consacrer à ce qui 

Paris / Exposition
Passage de la couleur d’Ivan Contrebas-Brunet 
à La Maison de l'Amérique Latine jusqu’ à fin 
avril 2016

deviendra son matériau de prédilection, 
le grillage qu'il plie, découpe, module à 
l'envi. De nouvelles gammes de facettes 
captant la lumière s'offrent à lui dont 
les variations sont infinies. Qu'elles 
se meuvent sur un fond en bois peint, 
également recouvert d'un grillage, ou 
qu'elles soient suspendues ou reposent 
sur le sol, il peint au pochoir, vaporise, 
expérimente. Les flous, les reliefs, 
l'espace qu'il fragmente et défragmente 
favorisent son champ d'exploration, 

ses recherches de combinaisons 
pour développer son propre alphabet 
pictural dont les dégradés chromatiques 
impliquent également le spectateur ; ses 
mouvements et déplacements font vibrer 
les œuvres.
En 1972, Contreras-Brunet représente 
le Chili à la Biennale de Venise. Artiste 
international, présent dans les grandes 
collections privées et publiques (Centre 
Pompidou, Musée d'Art Moderne de la 
Ville de Paris, Musée de Cambrai...), ses 
œuvres sont maintenant montrées dans 
toute l'Amérique latine - une grande 
rétrospective au Museum of Geometric 
and MADI Art de Dallas lui est consacrée 
en 2007 et au Musée d'art contemporain 
de Buenos Aires (MACBA) en 2014 - et 
notamment au Chili, où il est représenté 
par la galerie Isabel Aninat de Santiago. 
Ses œuvres sont présentes dans de 
nombreuses collections privées et 
publiques en France (Centre Pompidou, 
Musée d'art Moderne de la Ville de Paris, 
Musée de Cambrai...) ainsi qu'à l'étranger 
(Musée Soto - Venezuela, Musée Satoru 
Sato -Japon).

Iván Contreras-Brunet est représenté 
par la galerie Isabel Aninat au Chili et la 
galerie gimpel & müller en France.
La Maison de l'Amérique latine présentera 
15 œuvres de sa riche production, des 
années 1960 à aujourd'hui.
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Sports

Aubameyang

Gianni Infantino

Avram Grant

 Dossevi

Il l’avait laissé entendre pendant sa campagne. « Si 
je suis élu, on disputera un match de football pour 
mon premier jour à la FIFA ». Gianni Infantino, 

président élu le 26 février dernier a tenu promesse.
Ce lundi, Infantino a réuni plusieurs anciennes stars 
du ballon rond au siège de football pour un match 
d’exhibition. Entouré du personnel administratif 
de l’instance mondiale et de quelques amis, le 
Suisse a donc passé la matinée de son premier jour 
de service à la FIFA sur le terrain. « Nous devons 

Ghana
Avram Grant rappelé à l’ordre. 
Le sélectionneur des Black stars a été interpellé par sa fédération à regagner le 
pays afin de préparer la double confrontation face au Mozambique ce mois en 
éliminatoires de la CAN 2017.

« La Fédération ghanéenne de football 
a demandé à Avram Grant de revenir au 
Ghana. La rencontre face au Mozambique 
se rapproche, et nous avons besoin de lui 
», a indiqué le porte-parole de l’instance, 
Ibrahim Sannie. 

Ce n’est pas la première foi que l’absence 
d’Avram Grant pose problème au pays 
des Black stars. La presse, lui a reproché 

à plusieurs reprises, de ne pas résider à 
Accra comme stipulé dans son contrat.
Grant est consultant pour la chaine 
britannique Sky Sports. Déjà deux mois 
qu’il est introuvable au Ghana, ceci alors 
que le championnat local a démarré 
depuis 2 journées. Auparavant, il avançait 
le manque de compétitions locales pour 
justifier son absence dans le pays.

TM

Gabon
100 à l’heure pour Aubameyang
Il est déchainé le Gabonais ! Le ballon d’or africain a réalisé le week-end dernier, sa 
100ième réalisation sous les couleurs du Borussia Dortmund. 

Pierre-Emerick Aubameyang a atteint 
ce week-end la barre des 100 
buts en championnat. L’attaquant 

gabonais a participé à la victoire 3-1 du 
Borussia Dortmund face à Hoffenheim 
en inscrivant son 23è but de la saison en 
Bundesliga.
Mais cette saison 2015-2016, 
Aubameyang, c’est 32 buts en 35 

rencontres. L’ancien Stéphanois affole les 
compteurs et compte d’ailleurs en mettre 
plus.
Depuis donc ses débuts, Aubameyang a 
inscrit 100 buts en championnat dont 8 à 
Dijon, 2 à Lille, 2 à Monaco et 37 à Saint-
Etienne en France. Avec Dortmund, il a 
déjà marqué 51 en deux saisons.

africatopsport.com

FIFA
Un 1er jour football
C’est par un match de football que Gianni Infantino a signé son arrivée à la tête de la Fédération 
Internationale de Football Association (FIFA).

repartir sur du football », indiquait-il après son 
élection.
Ont notamment participé à cette rencontre, 
Michel Salgado, Clarence Seedorf, Luis Figo, 
Fabio Cannavaro, des joueurs qui ont soutenu 
la candidature d’Infantino à la FIFA. Le tout 
sous les yeux d’un des candidats malheureux, le 
Sheikh Salman, vice-président de la FIFA venu en 
spectateur.

AT

Contrôlé positif au cannabis le 
basketteur sénégalais mouhamed 
faye a été suspendu et écarté du 

groupe professionnel par son club italien 
de Pallacanestro Varece.

Après la rencontre du 14 Février contre 
Orlandina, un contrôle anti-dopage a été 
effectué sur le joueur sénégalais, et les 
résultats se sont avérés positifs. Faye est 
ainsi écarté du groupe professionnel, en 

Basket
Mouhamed Faye dans de 
sales draps

attendant une décision définitive à venir 
dans les prochains jours. Le club, a travers 
un communiqué, a regretté l’incident tout 
en condamnant l’acte.
Ce n’est pas la première fois que Faye a 
des ennuis. L’année dernière, en plein 
Afrobasket à Radès en Tunisie, il est 
renvoyé pr le sélectionneur Cheickh 
Sarr pour indiscipline. Une suspension 
qui court toujours malgré les excuses du 
joueur.

Mouhamed Faye

Matthieu Dossevi s'était fait remarquer 
deux jours avant le choc importantissime 
dans la course aux playoffs 1 entre le 
Standard et Charleroi. 

Pour rappel, le joueur avait posté sur 
Instagram la photo d'un zèbre éventré. 

Suite à cela, on se demandait si le Franco-
Togolais allait recevoir une sanction. Il n'en 
sera finalement rien. En effet, Dossevi 
ne sera pas poursuivi par le parquet de 
l'Union belge car la Loi Football de 1998 

Menace sanction
Dossevi ne sera pas poursuivi 
pour sa photo polémique

n'évoque pas ce genre de "fait" à partir 
qui plus est de nouvelles technologies.  

En outre, pour qu'il y ait sanction, il faut 
que le dérapage ait été commis 5 heures 
avant ou après la rencontre. Ce qui n'est 
pas le cas ici.  

A noter que le joueur a entretemps 
retiré la photo polémique de son compte 
Instagram.  
 

Dhnet.be
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Reportages

Tchabinandi Kolani Yentchare

La délégation du MCC avec des officiels togolais

La météo du mardi dernier n’a pas été 
du tout clémente envers « la plus 
belle dame de Lomé », Nana Fm. 

Médias
Silence momentané  à Nana Fm
La radio Nana Fm n’émet plus depuis le mardi dernier. Et pour cause, le pylône 
de la radio a été emporté par un violant vent.

Un vent fort a soufflé sur la ville de 
Lomé ce matin entre 11 heures et midi. 
Il a malheureusement a emporté sur 
son passage le pylône de la radio. 

Pas de blessés ni de dégâts majeurs 
enregistrés pour le moment, mais la 
radio n'émet plus.
En rappel, le pylône de la station radio 
Nana Fm était déjà tombé en 2009. 

TM

Après avoir rencontré les différents 
acteurs du développement au 
Togo, la mission du MCC conduite 

par  Thomas Kelly, Vice président adjoint 
chargé des politiques et de l’évaluation 
a noté des « éléments qui donnent des 
raisons d’encourager un début d’évolution 
des choses au Togo ». Que ce soit au 
niveau des politiques, des organisations de 
la société civile, des droits de l’homme etc. 

Ainsi, sur les 20 indicateurs au Tableau de 
bord 2016 de la MCC, le Togo a satisfait 
10 points; soit la moitié de ce qu’il faut. 
C’est une évolution donc, vu que le pays 
n’avait validé que 5 indicateurs en 2014. 
Le Ministre Gilbert Bawara de la fonction 
publique a salué cette amélioration et a 
promis que le Gouvernement mettra tout 

Coopération
Que retenir de la visite du MCC 
au Togo ?

en œuvre pour poursuivre les réformes. 
« Le gouvernement est satisfait de la 
visite qu’a effectuée le MCC. C’est bien 
que nous avons atteint le programme 
seuil. Nous considérons cela comme un 
geste d’encouragement. C’est d’abord la 
récompense des efforts considérables 
que nous avons déployé en tant que 
pays... »
Et de poursuivre, le ministre pense qu’il 
n’est pas question de dormir sur ses 
lauriers. « Il reste beaucoup de choses 
à faire en termes de défis, en terme de 
bien être de la population togolaise. Le 
gouvernement est prêt avec l’appuis 
de tous les acteurs à poursuivre les 
réformes », ajoute le Ministre Bawara.

Rachidou Zakari

A l’issue d’une visite de trois jours au Togo, la délégation du Millenium Challenge 
Corporation (MCC) a eu à rencontrer les acteurs politiques, de la société civile 
et de la vie économique togolaise. Des rencontres qui ont permis d'évaluer le 
niveau d’accomplissement des critères d’éligibilité du Togo au programme seuil « 
Threshold » de la MCC, auquel le Togo a été déclaré éligible fin 2015. 

Selon le Ministère de la Promotion de 
la Femme, ce thème tient compte 
de plusieurs réalités nationales et 

correspond à la vision du Chef de l’Etat 
Faure E. Gnassingbé de « faire du Togo 
un pays émergent, sans discriminations, 

Journée internationale de la femme
Appel  à l’égalité du genre 
Le mois de mars est le mois dédié à la femme dans le monde. Cette année,  la 
communauté internationale a retenu pour  thème de célébration : « Planète 50 – 
50 d’ici 2030, Franchissons le pas pour l’égalité des sexes ». Le Togo pour sa part,  
a choisi d’axer sa réflexion sur le thème : «  Droits égaux et opportunités égales 
pour un Togo émergent d’ici 2030 ».

où femmes et hommes auront les 
mêmes chances de participer au 
développement à l’horizon 2030 ». 
Pour l’édition  2016, le Ministre en 
charge de la Promotion de la Femme, 
Mme Tchabinandi Kolani Yentchare 
a rendu public hier un communiqué 
à travers lequel elle  interpelle la 
population pour que l’équité et l’égalité 
du genre deviennent une réalité au 
Togo. 
Par ailleurs, la célébration de cette 
journée au Togo sera marquée par 
plusieurs activités dont le coup d’envoi  
est prévu aujourd'hui 3 mars dans la ville 
de Notsè. L’apothéose sera célébrée le 
8 mars au Palais des Congrès de Lomé.

Plusieurs autres activités comme des 
émissions radiotélévisées, tournées de 
sensibilisation, causeries-éducatives...
sont inscrites au programme durant 
tout ce mois de mars par le Ministère 
de l’Action Sociale, de la Promotion de 
la Femme et de l’Alphabétisation et par 
les ONG.

Hounkpati Elom (Stagiaire)

Selon le point focal du RAPDA, 
madame QUENUM Claire la 
terre, l’eau, les semences et les 

ressources naturelles sont des biens 
communs qui doivent être protégés par 
tous les acteurs de développement. « La 
mainmise par une minorité sur plus de 
deux cent millions d’hectares de terres 
dans le monde engendre l’expulsion 

Environnement
Lancement d’une plateforme 
de lutte contre la terre et l’eau 
Le RAPDA est une coalition mondiale des organisations de la société civile et 
des regroupements de mouvements sociaux qui lutte contre l’accaparement 
des terres et de l’eau.

et l’asservissement des populations 
et le RAPDA se donne la mission de 
lutter contre cette pratique », a-t- elle 
déclaré.
Une caravane internationale parcourra 
les pays de l’Afrique de l’Ouest 
pour sensibiliser les populations sur 
l’accaparement des terres et l’eau.

Radio Lomé 

Le personnel de l’opérateur 
téléphonique Moov-Togo est en 
grève. Selon le site d’information 

IciLome.com le syndicat du personnel 
réclame une augmentation de 
salaire, une gestion saine du parc 
informatique, amélioration du réseau 
sont, entre autres, les revendications 
du personnel de Moov-Togo.
La menace de grève a été mise en 
exécution suite à des démarches 

Téléphonie
Grève à Moov-Togo

antérieures qui seraient restées 
infructueuses. Des tentatives pour 
joindre la direction et savoir son avis sur 
cette grève n’ont pas abouti. Toutefois 
il est à préciser que le mouvement de 
grève n’a pas affecté le service que 
Moov offre à ses abonnés. 
Après avoir débuté cette grève, le 
personnel entend la poursuivre jusqu’à 
satisfaction. 

TM

D’après le site Republicitogo.
com, une fois la procédure de 
transfert de gestion achevée, 

le nom de domaine « .tg devrait  être  
confié à  l’Autorité de réglementation 
des postes et télécommunications 
(ARTP). Des sociétés privées pourraient 
se charger de sa commercialisation.
Des motifs pour le gouvernement 

Internet
Le gouvernement réclame le 
domaine « .tg »
Les autorités togolaises prévoient de doter le pays d’un nom de domaine 
identifiable sur la toile, une sorte de souveraineté numérique. Afin de concrétiser 
ce vœu, le gouvernement a entamé la procédure de transfert de gestion du nom 
de domaine « .tg »

décide à s’approprier cette marque, 
le site gouvernemental a justifié qu’il 
revi9endra a l’ARTP de gérer les noms 
de domaine du pays en coopération 
avec l’ICANN (Internet Corporation 
for Assigned Names and Numbers), 
l’organisme qui contrôle l’ensemble des 
extensions mondiales.

Freda Sefiamor 
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Chers clients,

La Banque Atlantique TOGO élargit la gamme de ses 
produits par la commercialisation depuis le 18 Février 2016 
du produit de transfert d’argent « WARI » sur son réseau 
d’agences.

« WARI » est un produit de transfert qui fait la promotion 
de l’accès aux services financiers de base à tous et pour 
tous. Avec WARI, vous pouvez en effet effectuer plusieurs 
types d’opérations sans vous  déplacer :

- Envoi d’argent
- Réception d’argent 
- Paiement de facture CEET

Pour toutes informations complémentaires, nos conseillers 
clientèles sont à votre écoute dans nos points de vente 
habituels du réseau banque atlantique. 

Avec « WARI », simplifiez votre vie !

Nous vous en remercions.


